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A. DONNÉES DE BASE DE L’EXPÉRIENCE 

 
Titre de l’expérience : Consultation publique sur la réduction de la dépendance des 
Montréalais aux énergies fossiles 

Nom de la ville/région : Montréal 

Entité de promotion : Office de consultation publique de Montréal - OCPM 

Pays : Canada 

Date de début : 15 avril 2015 Date de fin : 27 novembre 2015 

Taille de la localité : 1,9 million d’habitants 

Superficie : 364 km2 

Densité de population : 5,453 km2 

Revenu par habitant : 27 000 CAD 

Principal secteur économique : Services, manufacturier, tertiaire, transport, culture 

Type d’expérience Consultation/référendum X 

Cadre territorial Ensemble du territoire X 

Domaine thématique Gouvernance X 

Transport  X 

Gestion urbaine X 

Santé X 

Développement local X 

 
 

B. FONCTIONNEMENT 
 

DESCRIPTION DU CONTEXTE DANS LEQUEL L’EXPÉRIENCE A ÉTÉ MISE EN 
OEUVRE  

 
À Montréal, les citoyens disposent d’un droit d’initiative par lequel ils peuvent demander à 
l’administration municipale de tenir des consultations publiques sur une question donnée. Ce droit 
est inscrit dans la Charte des droits et responsabilités des citoyens qui est un règlement adopté par 
le conseil municipal de la Ville.  
 
C’est dans ce cadre qu’un mouvement citoyen s’est créé demandant une consultation sur comment 
favoriser la réduction de la dépendance de Montréal aux énergies fossiles, cela dans la perspective 
de la Conférence de Paris sur les changements climatiques de décembre 2015. Cette demande a 
donné lieu à un mandat, donné le 15 avril à l’Office de consultation publique (OCPM), de tenir cette 
consultation. 
 
L’OCPM est une organisation qui relève du conseil municipal de Montréal et qui a pour mandat de 
tenir des consultations sur toute question qui lui est soumise par le conseil municipal. Il s’agit 
souvent de questions relatives à l’aménagement du territoire, mais cela n’exclut pas d’autres 
questions, comme celle qui fait l’objet de cette présentation. L’OCPM est conçu comme un tiers 
neutre qui a pour mandat d’écouter les citoyens, de favoriser leur participation et de produire des 
rapports de consultation qui incluent des recommandations, dans la perspective d’aider les élus à 
prendre des décisions plus éclairées et tenant compte de l’opinion citoyenne. 
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OBJECTIFS 
L’objectif de la consultation était de joindre et de faire participer un maximum de citoyens et, 
surtout, une grande variété de citoyens, représentant toutes les catégories sociodémographiques et 
ethnoculturelles de la Ville. Des efforts particuliers ont été faits en ce sens.  
 
La consultation elle-même avait pour objectif de faire identifier par les citoyens les principaux défis 
qui se présentent dans les gestes à poser afin de réduire la dépendance de Montréal aux énergies 
fossiles. De plus, la consultation avait pour but de faire identifier par les citoyens des solutions 
réalistes et faisables pour atteindre des objectifs de réduction. Les questions devaient aussi inclure 
tous les acteurs montréalais, notamment les industries et commerces, l’administration municipale 
elle-même, les citoyens et leurs habitudes de vie personnelles. 

DESCRIPTION DE L’EXPÉRIENCE  
 
Après avoir reçu le mandat, l’Office a pris contact avec le groupe citoyen qui avait entrepris la 
démarche sur le droit d’initiative. Il s’agit là d’un partenaire majeur qui sera impliqué tout au long de 
la démarche. Dans un premier temps, l’Office a conçu un processus qui prévoyait des activités 
jusqu’au moment de la COP21. Ces activités se sont déroulées du mois de juin à l’automne 2015. 
 
Un premier coup d’envoi a été donné par la participation des citoyens montréalais au Débat Citoyen 
Planétaire qui a eu lieu le 6 juin, organisé par différents partenaires, dont l’organisme World Wide 
Views, sous l’égide du Secrétariat de la Convention-cadre des Nations-Unies sur les changements 
climatiques. En effet, à cette date une centaine de citoyens par ville, dans près de 100 villes, se sont 
réunis pour réfléchir sur ce qui peut être fait pour résoudre la problématique des changements 
climatiques. Tous les participants, dans toutes les villes faisaient la même démarche et les résultats 
consolidés ont été déposés auprès du Secrétariat de la Convention-cadre afin d’être transmis aux 
équipes de négociations de la COP21. Une des villes participantes était Montréal, et ce, sous l’égide 
de l’Office. Les citoyens participants représentaient un vaste éventail de la population montréalaise. 
 
Les activités ont repris à l’automne, plus spécifiquement sur le mandat de la réduction de la 
dépendance aux énergies fossiles; plusieurs façons de participer ont été mises en place. Une 
première assemblée d’information s’est tenue en octobre. À cette occasion, l’administration a 
présenté les gestes qu’elle a posés au fil des ans pour réduire sa dépendance aux énergies fossiles et 
ce qu’elle entend faire pour l’avenir. Parallèlement à cette rencontre, l’Office a rendu disponible sur 
son site Internet toute la documentation pertinente à cette question. 
 
Aussi, une plateforme interactive de participation a été mise en place, permettant une contribution 
virtuelle des citoyens aux débats. Cette plateforme permet des échanges d’idées et de solutions 
entre ceux et celles qui y participent. Elles seront décrites plus en détail dans la section 
méthodologie.  
 
L’Office a aussi préparé un guide et de la documentation pour permettre à des groupes de 
s’auto-organiser une démarche de discussion et de réflexion sur le thème de la consultation. Les 
résultats de ces discussions étaient, par la suite, versés sur la plateforme participative. Cet outil aura 
permis d’atteindre des segments de la population qui sont plus difficiles à joindre dans ces types de 
consultation. Ainsi, nous avons pu joindre des clientèles plus âgées, des membres des communautés 
ethnoculturelles minoritaires, des jeunes peu scolarisés, des clientèles généralement plus 
vulnérables. 
 
Une activité sur le même modèle a aussi été organisée par l’Office pour les citoyens en général, avec 
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un service de garde d’enfants gratuit pour favoriser la présence des jeunes familles. L’ensemble de 
ces activités a fait l’objet de promotion médiatique et dans les réseaux sociaux pour assurer la plus 
large participation. 
 

 
 
Une des caractéristiques importantes de cette consultation aura été de rendre disponible un panier 
de méthodes très variées de consultation permettant à tous d’y trouver son compte. Nous estimons 
avoir pu ainsi élargir considérablement la diversité des participants comparativement à des 
consultations antérieures. Aux méthodes traditionnelles de consultation se sont ajoutées des 
exercices de crowdsourcing, de contribution citoyenne à la création de contenus et l’utilisation de 
nouvelles technologies innovatrices et prometteuses. 
 
Finalement, toutes les contributions citoyennes, tant celles faites lors des soirées d’information que 
dans le cadre des activités auto-organisées, ou encore des activités de l’Office lui-même et de la 
plateforme, ont fait l’objet d’un document synthèse qui relate les priorités des Montréalais et 
Montréalaises. Cette synthèse a été présentée et remise au maire de Montréal et à la délégation de 
la Ville participant à l’activité qui regroupait plus de 1000 maires et élus municipaux en marge de la 
COP21 à Paris le 4 décembre. 
 
Cette consultation s’insère dans un mandat plus large que la seule COP21 et s’est poursuivie après 
décembre 2015. Elle se terminera en mars 2016 par des séances d’auditions des opinions des 
citoyens et donnera lieu à un rapport qui sera déposé au conseil municipal de Montréal. 

LEADERSHIP DE L’INITIATIVE ET CORESPONSABILITÉ DES DIFFÉRENTS 
ACTEURS 
 
Le processus a été déclenché par la constitution d’un mouvement citoyen qui s’est servi du droit 
d’initiative prévu à la Charte des droits et responsabilités de Montréal. Comme cette Charte le 
prévoit, les autorités de la Ville ont mandaté l’Office de consultation publique de Montréal pour 
tenir cette consultation. Le leadership principal pour la réalisation de la consultation est donc celui 
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de l’Office, qui en est responsable. Cependant, dans un cas de droit d’initiative, le mouvement 
citoyen initiateur de la consultation est largement mis à contribution et sollicité à la fois dans la 
conception de la démarche de consultation et dans sa tenue elle-même. Ainsi des rencontres 
régulières ont eu lieu avec les responsables de ce mouvement pour les mettre à contribution. 
 
Dans ce cas précis, les citoyens et les mouvements associatifs ont aussi eu un rôle à jouer. En effet, 
toutes les activités de consultation auto-organisées étaient prises en charge par des associations, 
des individus ou des groupes spontanés créés à cet effet. Ces contributions ont été très diversifiées, 
allant d’étudiants de l’École Polytechnique, à un regroupement de gens d’affaires, à une association 
de « mamans » d’un arrondissement de la Ville. Ces contributions ont été essentielles au succès de 
la consultation. 

TRANSVERSALITÉ ET COORDINATION AVEC D’AUTRES ENTITÉS OU AVEC 

D’AUTRES SERVICES DE LA MÊME ADMINISTRATION COMMUNALE 
 
Au niveau administratif, le service de l’environnement de la Ville était responsable de l’élaboration 
de la documentation pertinente. Il s’agissait donc de notre partenaire principal au sein de 
l’administration. L’information sur les activités de consultation a été transmise aux 19 directions 
d’arrondissement de la ville avec une demande de participation. Par ailleurs, la promotion des 
activités de consultation a été faite, notamment par le réseau des bibliothèques et des Maisons de la 
culture de la Ville. Au nombre d’une soixantaine, elles ont permis une grande diffusion des activités. 
Finalement, le Cabinet du maire et les autorités politiques de la Ville étaient aussi impliqués, dans la 
mesure où la synthèse des contributions citoyennes leur était destinée dans le cadre de la 
préparation de la participation du maire aux activités de villes en marge de la Conférence de Paris. 

 

 
C. MÉTHODOLOGIE 

 
DESCRIPTION DE LA MÉTHODOLOGIE ET DES MÉCANISMES DE 

PARTICIPATION MIS EN PLACE DANS LES DIFFÉRENTES PHASES DU 
PROCESSUS 
 
L’OCPM a mis en place une opération de production participative (crowdsourcing). Ainsi, tous les 
citoyens pouvaient contribuer à la recherche de solutions.  
 
Le sujet de la consultation étant vaste et complexe, il était essentiel de fournir des informations de 
base et un cadre pour permettre la réflexion. À cet effet, le service de l’environnement de la Ville de 
Montréal a produit un document de référence dressant un portrait de la situation. De plus, l’OCPM a 
fait appel à la population pour assembler une liste de documents vidéo pertinents.  
 
Des moyens de consultation innovants ont été utilisés pour diversifier les façons de contribuer et 
pour maximiser la participation : 

• une plateforme de consultation en ligne (vertMtl.org) permettant un dialogue public où sont 
argumentées les propositions; 

• une trousse « Prêt-à-consulter » pour que tout groupe de quatre personnes et plus puisse 
contribuer des propositions à la consultation.  

 
Par ces moyens, la population pouvait faire des propositions de défis ou de solution à l’un ou l’autre 
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des cinq thèmes de la consultation (Transports, Bâtiments, Industries, Services municipaux, 
Habitudes de vie). 

 
D. RESSOURCES FINANCIÈRES 

 
BUDGET 

Montant global et pourcentage par rapport au total du budget du 
projet/institution : 

Le budget annuel de l’Office pour l’ensemble de ses activités est d’environ 2M CAD. On estime que 
cette consultation a requis 150K CAD. 

STRATÉGIE DE FINANCEMENT 

 
Les fonds nécessaires à cette consultation ont été pris à même les ressources de l’Office. L’Office est 
entièrement financé par des fonds publics, sur décision du conseil municipal de la Ville de Montréal, 
en vertu de l’article 82 de la Charte de la Ville de Montréal, la loi constitutive de la Ville. 
 
Des contributions indirectes, généralement non monétaires, ont été faites par les individus et les 
groupes qui ont tenu les activités auto-organisées. En effet, elles se sont tenues bénévolement, à 
même les ressources des individus et groupes, on pense à des locaux, petites collations, etc. 

 
 
E. DIFFUSION DE L’INFORMATION ET FEED-BACK VERS LES 
PARTICIPANTS 
 

DESCRIPTION DE L’INFORMATION DIFFUSÉE PENDANT LE 
PROCESSUS 

 
Une première phase d’information proposait aux participants de l’information sur les contenus : 
mise en ligne d’un document de référence préparé par la Ville et mise en ligne par l’OCPM d’une 
liste de lecture collaborative sur YouTube.  
 
Afin d’inviter les gens à prendre part à la consultation, une vidéo promotionnelle a été diffusée. Elle 
a été visionnée plus de 18 000 fois sur Facebook et YouTube. Une Infographie présentant la 
démarche de la consultation a aussi été proposée en ligne et en affiches (affichées dans plus de 200 
lieux publics). Des messages et des images de type memes ont été diffusés sur les réseaux sociaux 
toutes les semaines au cours de la consultation. Des nouvelles rédigées ont aussi été publiées à un 
rythme hebdomadaire sur le site de l’Office. 

RENVOI AUX PARTICIPANTS 
 
Aucune obligation règlementaire de renvoi ne nous était imposée, mais l’Office a dans ses pratiques 
d’informer systématiquement les participants des résultats.  
 
Renvois généraux : le site Web et les réseaux sociaux de l’OCPM (Facebook, Twitter et LinkedIn) ont 
diffusé en temps réel les résultats des différentes étapes. 
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Renvois individuels : les participants à la consultation en ligne ont reçu des courriels relatant 
l’évolution des discussions chaque semaine. Les participants aux activités en salles ainsi que tous 
ceux inscrits à notre Infolettre (3 000 personnes) ont reçu une copie électronique du dossier 
synthèse (étape de mi-parcours).  
 
Renvois sectoriels : le responsable de la mobilisation a entretenu des liens privilégiés avec des 
relayeurs (responsables d’organismes, de regroupements et d’entreprises) à chacune des étapes de 
la consultation. 
 

 
 
F. RÉSULTATS 
 

NOMBRE TOTAL DE PARTICIPANTS AU PROCESSUS ET POURCENTAGE 
SUR LE TOTAL DE LA POPULATION CIBLE. PROFIL DES PARTICIPANTS 
 
Quant à la population qui s’est intéressée à nos publications sur Internet durant la phase 
d’information, elle est de 10 000 visiteurs (vertMtl.org + ocpm.qc.ca). Sur Facebook, la portée de nos 
publications pour la période du 15 octobre au 7 décembre à été de plus de 600 000 personnes (vues 
de n’importe quel contenu associé à notre page au total, en utilisateurs uniques/jour). 
 
La population de la Ville de Montréal ayant 15 ans ou plus se chiffre à 1,4 M de personnes. 
Toutefois, nos objectifs ne sont pas établis en fonction de cette cible. Notre mobilisation vise la 
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représentation de points de vue variés et aussi de joindre les publics à risque d’exclusion (à 
Montréal, 51 % de la population éprouve des difficultés de lecture, tandis que 13 % de la population 
ne parle pas le français). Nos objectifs visent la diversité des participants selon leur profil 
socio-économique, leur âge et leur provenance géographique. 

 

A-T-ON ÉLABORÉ DE LA DOCUMENTATION SUR LES RÉSULTATS ? DE QUEL 
TYPE ? LA DOCUMENTATION EST-ELLE ACCESSIBLE ? A-T-ELLE ÉTÉ 

RENDUE AUX CITOYENS ET AUX CITOYENNES ? 
 
Toutes les contributions faites dans le cadre des activités de consultation ont fait l’objet d’un 
document synthèse regroupant les défis et solutions proposés par les citoyens et l’importance 
relative de ces propositions. Ce document a été remis aux autorités politiques de la ville. Il a aussi 
été rendu public, a fait l’objet d’une campagne de presse et a été diffusé à travers les médias 
sociaux. Il a été déposé sur le site Internet de l’Office et tous les participants à la consultation ont 
été avisés de sa disponibilité. 
 
Par ailleurs, comme cette consultation fait partie d’un exercice plus large pour identifier des façons 
de réduire la dépendance aux énergies fossiles, l’Office produira, comme cela est son habitude, un 
rapport final de consultation qui, en plus de faire état de l’opinion des citoyens, analysera la 
problématique en cause et fera des recommandations au conseil municipal. Ce rapport sera aussi 
public et largement diffusé. Les citoyens auront aussi l’occasion de demander aux élus, lors de la 
période questions du public aux séances du conseil, ce qu’ils entendent faire de ces 
recommandations. 

RÉPERCUSSIONS SUR LA POLITIQUE PUBLIQUE. INDIQUEZ SI, À LA 
SUITE DE L’EXPÉRIENCE, IL Y A EU DES CHANGEMENTS CONCERNANT LA 

LÉGISLATION, LES INTERVENTIONS DE L’ADMINISTRATION (PLANS, 
PROJETS, ETC.), LE BUDGET OU LA GESTION MUNICIPALE. 
 
Il est trop tôt pour pouvoir évaluer les répercussions de l’exercice sur les politiques. Cependant, 
dans le processus normal des consultations publiques menées par l’Office, il y a toujours des 
recommandations faites aux élus et il est possible pour les citoyens d’évaluer, au fil des mois, si 
celles-ci ont été retenues. Les citoyens ont le droit à des périodes de questions, tant au niveau des 
conseils d’arrondissement qu’à celui du conseil municipal. C’est souvent dans ce cadre que les 
citoyens s’informeront des suivis donnés aux rapports de l’Office. De plus, la Ville fait parfois 
l’exercice de produire un document qui explique quelles suites sont faites aux recommandations des 
rapports de l’Office et pourquoi. 
 
Dans ce cas précis, la répercussion la plus immédiate aura été d’outiller les élus pour leur 
participation aux travaux des villes en marge de la COP21. Ils ont eu entre les mains la réflexion de 
milliers de Montréalais ayant participé à la consultation. Dans les mois et années qui viennent, des 
changements seront attendus dans cinq domaines, à savoir les transports, la gestion des bâtiments, 
la production industrielle, les services de la Ville et les habitudes de vie des citoyens. De plus, des 
ajustements conséquents seront faits à différents plans de la Ville, notamment celui sur le 
développement durable, celui sur les transports, celui sur la réduction des gaz à effet de serre et sur 
le plan directeur d’urbanisme. 
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RÉPERCUSSIONS SUR LES ACTEURS. EFFETS CULTURELS SUR LES 

PARTICIPANTS ET LES PARTICIPANTES AINSI QUE SUR 
L’ADMINISTRATION COMMUNALE (TECHNICIENS, POLITIQUES…). 
Cette consultation, particulièrement en mettant à contribution les groupes de citoyens plus 
fragilisés, aura permis à ceux-ci de s’approprier le débat public sur l’objet de la consultation. La 
diversité des moyens mis en œuvre pour faire la consultation aura élargi les bases de cette 
appropriation citoyenne. Les consultations publiques sont relativement bien implantées à Montréal, 
mais cet exercice aura permis de faire un pas en avant par un approfondissement de la participation 
des citoyens, leur permettant non seulement de donner une opinion, mais aussi en contribuant à 
créer du contenu. 
 

 
 
C’est une démarche qui va dans le sens de la tendance à créer une administration intelligente qui 
implique les citoyens dans la conception même des services. En ce sens, c’est aussi une façon de 
contribuer à changer les façons de voir et de faire de l’administration municipale. 

RÉPERCUSSIONS SUR L’EXTÉRIEUR. L’EXPÉRIENCE EST TRANSFÉRABLE 
OU REPRODUCTIBLE DANS UNE AUTRE VILLE, DANS UNE AUTRE 
ORGANISATION, ETC. 
 
Le modèle de consultation de l’Office est déjà une source d’inspiration pour d’autres villes et nous 
avons eu l’occasion de le présenter lors de Conférences de l’OIDP et de Métropolis. Par ailleurs, la 
première activité de la consultation, le Débat Citoyen Planétaire aura été l’occasion de partager 
notre savoir-faire et d’apprendre des autres, particulièrement des initiateurs de ce Débat, 
notamment de la Commission nationale du débat public en France. L’évaluation des méthodes de 
consultation utilisées fera l’objet d’un rapport que nous diffuserons dans les réseaux dont nous 
sommes membres au Canada et ailleurs. La trousse de consultation auto-organisée se prête 
particulièrement bien à une adaptation dans des contextes où les ressources techniques sont rares. 

 

G. ÉVALUATION ET MONITORAGE DU PROCESSUS 

 
DÉCRIVEZ BRIÈVEMENT QUELS SONT LES TYPES D’ÉVALUATION DU 
PROCESSUS QUI ONT ÉTÉ PRÉVUS (INTERNE/EXTERNE), QUELLE EST 

L’ENTITÉ QUI DOIT LES METTRE EN ŒUVRE ET QUELS SONT LES 
PARAMÈTRES À MESURER. 
 
Au moment du design de la consultation par l’OCPM, des objectifs quantitatifs furent établis pour 
déterminer un succès opérationnel. Ces objectifs sont fortement influencés par l’envergure de 
l’enjeu traité et ses impacts sur toutes les couches de la population.  
 
La participation totale à la consultation étant l’un de ces objectifs. Une compilation du nombre de 
personnes jointes et mobilisées a été réalisée à chaque étape.  
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Innovant avec le concept des consultations auto-organisées, le nombre de ces consultations était 
important. De plus, chaque activité se retrouvait classée dans une matrice qui renseignait d’une 
part sur la nature socio-économique des participants (jeunes, aînés, groupe ethnique, niveau de 
littératie) et, d’autre part, sur le type de groupe (ad hoc, association, entreprise, institution). 
 
La dépendance aux énergies fossiles peut être solutionnée de nombreuses façons. Il était donc 
important que les contributions à la consultation soient nombreuses et reflètent diverses facettes 
du sujet. Des objectifs ont été fixés quant au nombre de contributions, à leur type et aux thèmes 
touchés. 
 
Finalement, un intérêt particulier a été porté à la provenance des participants pour s’assurer que 
des personnes de tout le territoire de Montréal aient contribué. 
INDIQUEZ SI LES CITOYENS ET LES CITOYENNES PARTICIPENT À 
L’ÉVALUATION OU SI CELLE-CI LEUR EST RENVOYÉE.  
 
Avant la tenue de la COP21, un document synthèse a été rendu public et remis au maire de 
Montréal. Ce document, produit à mi-chemin de la consultation, permet au citoyen de 
comprendre l’importance de l’exercice. De plus, il permet au maire de s’appuyer sur les opinions 
de ses citoyens lors de ses différentes représentations. 
 
Lors des divers événements organisés par l’OCPM, des questions d’évaluation, touchant les 
contenus et les processus, sont posées aux participants. Ces questions visent à déterminer, entre 
autres, s’ils considèrent qu’on leur a permis de faire une contribution utile et productive au sein 
de la consultation. 
 
Quand la consultation sera terminée, ce sont d’abord les élus municipaux qui recevront le 
rapport et ses recommandations. Ces informations seront alors des sources de référence pour le 
débat public. 
 
Les documents (les mémoires et le rapport) des consultations de l’OCPM étant rendus 
disponibles publiquement sur le site web, ils sont régulièrement utilisés par les citoyens pour 
divers usages. 

EST-IL PRÉVU DE FAIRE UN SUIVI/MONITORAGE DU PROCESSUS PAR 

LES CITOYENS ET LES CITOYENNES UNE FOIS L’ÉVALUATION 
TERMINÉE ?  
 
Les activités de consultation de l’OCPM sont toujours réalisées dans un souci d’amélioration 
continue. Ainsi, pour les divers types d’activité, un retour citoyen est régulièrement recherché.  
 
Une telle évaluation a été réalisée avec les animateurs-participants au débat planétaire ayant eu 
lieu le 6 juin 2015. Sous la forme d’une table ronde, la discussion visait à mettre en valeur les 
bonnes initiatives et proposer des façons de mieux entendre et retenir les contributions des 
participants. 
 
Selon ce même modèle, une rencontre de retour sur l’expérience est aussi prévue avec les 
organisateurs et animateurs d’activités de consultation auto-organisées. Cette rencontre se 
déroulera à la fin de la consultation.  
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Un questionnaire sera aussi transmis à tous les participants de la consultation en ligne pour qu’ils 
fassent part de leurs impressions quant à la valeur de l’outil, son accessibilité et sa simplicité 
d’utilisation. 
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H. RÉSUMÉ ET CONCLUSIONS 

 
ÉLÉMENTS DE L’EXPÉRIENCE À SOULIGNER. 
 
La consultation a permis une participation importante et diversifiée sur un enjeu où la 
contribution citoyenne était absolument nécessaire. Il faut souligner que cette contribution n’a 
pas pris que la forme de l’expression d’opinions, mais a plutôt fait l’objet d’un véritable débat 
entre les participants, que ce soit par le biais de la plateforme interactive ou par celui des 
activités auto-organisées. 
 
Cela a été rendu possible par la nature des moyens de consultation utilisés et par leur diversité. 
Cela a aussi été rendu possible par une importante mobilisation des citoyens et des groupes de la 
société civile qui ont soit diffusé l’information dans leurs réseaux respectifs, soit organisé 
eux-mêmes des activités, soit fait les deux. L’utilisation de médias sociaux a aussi largement 
contribué au succès de la consultation. À souligner, la grande diversité des groupes et citoyens 
ayant participé, une diversité peu souvent atteinte dans nos consultations. 

DÉFIS À RELEVER À L’AVENIR. 
 
Le défi à relever pour l’Office de consultation publique est de pouvoir rééditer cette incursion 
dans des milieux qui participaient peu aux consultations en général. Comme déjà souligné, c’est 
beaucoup par l’offre d’un outil d’activité auto-organisée que cela a été rendu possible. Il faut 
donc pouvoir continuer à joindre ces groupes et à élargir à d’autres segments de la population 
non encore touchés par nos consultations. On pense à des clientèles très fragiles, les itinérants, 
par exemple, ou les citoyens analphabètes qui sont plus nombreux qu’on le croirait dans une ville 
comme Montréal. 

RAISON(S) POUR LAQUELLE (LESQUELLES) ON ESTIME QU’IL S’AGIT 
D’UNE EXPÉRIENCE INNOVANTE. 
 
L’innovation ce n’est pas que la technologie. L’innovation dans cette consultation a été de rendre 
disponible un panier de méthodes très variées de consultation permettant à tous d’y trouver son 
compte. Nous estimons avoir pu ainsi élargir considérablement la diversité des participants, 
comparativement à des consultations antérieures. Aux méthodes traditionnelles de consultation 
se sont ajoutées des exercices de crowdsourcing, de contribution citoyenne à la création de 
contenus et l’utilisation de nouvelles technologies innovatrices et prometteuses. 
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